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et au mariage et les parrains ou époux qui lui répondent, ne
font pas des actes strictement liturgiques, ni non plus les
fidèles chantant des cantiques pendant les messes privées, ou
avant et après une messe solennelle.

Dans le premier eas-les fonctions strictement litur-
giques-la langue liturgique est de rigueur; elle ne l'est
pas dans le second-les compléments du culte: voilà ce
qu'établissent clairement, il me semble, les décrets du Saint-
Siège, tout spécialement ceux de la Congrégation des Rites.

L'administration des Sacrements est la matière prin-
cipale du culte: c'est donc dans la liturgie des Sacrements
qu'il faut chercher la discipline de lEglise.

Baptême

Au sujet du baptême, les documents établissent les
points suivants:

.10-Tout ce qui se rapporte à l'explication du sacre-
ment de baptême peut être en langue vulgaire: l'adminis-
tration elle-même doit toutefois se faire en langue liturgi-
que. 1 Cependant, il ne serait pas permis d'interrompre
les cérémonies du baptême des adultes pour en faire l'ex-
plication en langue vulgaire. 1

2o--Le prêtre peut faire les interrogations en langue
vuilaire, 2 mlais après 'les avoir faites d'abord en langue
liturgique, et les parrains et marraines peuvent répondre
en langue vulgaire; * mais le prêtre ne pourrait pas ne
faire les interrogations qu'en langue vulgaire. *

3o-Le parrain et la marraine peuvent dire le Pater
et le Credo en langue vulgaire pendant que le prêtre les ré
cite en langue liturgique. 5
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